
Chers Albonnaises et Albonnais,
En ce début d’année je pense avec émotion à ceux qui nous ont quittés, à la 
peine de leurs proches, à ce vide qui ne se comble jamais vraiment. Je suis 
heureux aussi de saluer l’arrivée de petits Albonnais dont les rires et les jeux 
viendront nous rappeler qu’au delà des peines la vie est pleine de joies et 
d’espérances.

2017 fut une année riche de travaux communaux dont la construction du 
nouveau pont sur le Bancel qui vient sécuriser l’accès des enfants à cette 

école Louise Michel qui est une des f ier tés d’Albon. D’autres investissements impor tants comme la 
réfection des toits communaux ont été menés à bien en combinant notre gestion rigoureuse avec 
l’obtention de subventions impor tantes du dépar tement, de l’état, du Sénateur Bouchet, avec les 

fonds de concours de la Communauté de Communes de Por te de DrômArdèche. Nous pourrons 
encore et c’est une excellente nouvelle, investir en 2018 avec un objectif clair : accompagner la 
vie de chacun en réalisant, en améliorant, les équipements nécessaires au quotidien albonnais. 
Nous réaliserons encore des travaux destinés à sécuriser le plus possible  la circulation aussi bien 

à Saint-Martin qu’à Saint-Romain.Nos travaux de voirie seront harmonisés au déploiement de la 
f ibre optique pour éviter de creuser plusieurs fois les chaussées. Nous rénoverons nos toilettes 
publiques en essayant de les soustraire au vandalisme et aux vols dont sont souvent victimes nos 
équipements. Je n’arrive pas à comprendre ce besoin malsain qui amène à brûler une voiture 
sur un terrain de tennis, à voler sur un mini-stade du gazon synthétique, à transformer les îlots 

de propreté  en décharge nauséabonde. Devrons-nous rechercher des explications chez des 
psychiatres spécialisés dans ce type de pathologie ? 

Je ne peux pas esquiver la polémique qui anime la vie locale depuis quelques mois. En tant que 
maire je signe les permis de construire « ordinaires » déclarés conformes par le service ADS qui 

vérif ie dans le détail chaque demande. Un permis de construire déposé par des agriculteurs sur 
un terrain agricole suit un circuit différent et est accordé, ou non, par le préfet. Le service ADS et 
la commune vérif ient la conformité du projet avec le Plan Local d’Urbanisme et la réglementation 
spécif ique du projet. Le projet de méthanisation en cours d’étude actuellement est, compte tenu 

de sa petite taille, dit « déclaratif »  et ne nécessite pas d’enquête d’utilité publique. Compte tenu 
des craintes et des réactions provoquées par la localisation prévue jugée inoppor tune par un 
grand nombre d’habitants Monsieur le Préfet a conf ié à Por te de DrômArdèche la mission de 
rechercher avec les promoteurs une solution permettant une sor tie de crise acceptable par 
toutes les par ties. J’espère que cette mission aboutira positivement au plus tôt, et mettra f in 
à cette crise dont les aspects passionnels ont pris des propor tions qui dépassent la légitime 
contestation démocratique. 

Le nouveau lotissement se construit à côté de Louise Michel et les premiers terrains viabilisés 
ont été vendus très vite. Je me félicite de cette construction qui permettra aux familles qui 
vont en prof iter de maintenir nos effectifs d’enfants scolarisés. La qualité de vie est bonne à 
Albon. Les nouveaux habitants, les Albonnais de souche ou de cœur, les visiteurs toujours 
nombreux de notre tour tutélaire sont unanimes pour apprécier notre vie où le caractère 
rural est toujours associé à une agriculture dynamique et moderne. Je ne conçois pas de 
vie rurale sans installation de jeunes agriculteurs, sans le maintien et le développement 
d’une agriculture responsable qui assure le lien nécessaire entre le présent et l’avenir.

J.P. Payraud
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• Terrain multi-sports :
Le terrain multi-sports porté par la com-
mission jeunes du précédent mandat a été 
mis à la disposition des albonnais fin 2015.

• Mairie :
Le gros projet de l’équipe dont nous avons 
pris la relève c’est bien sur la rénovation de 
la mairie. Tout le bas de l’ancienne mairie 
ainsi que les classes de l’ancienne école on 
été rénovés avec mise aux normes pour 
les PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 
permettant d’accueillir tout le public dans 
de bonnes conditions. Un accueil, des bu-
reaux, une salle du conseil/mariage refaits 
ainsi que trois salles : Florence Arthaud, 
mise à la disposition des habitants, des as-
sociations albonnaises. Simone Veil reçoit 
l’association le club ARC EN CIEL. Fran-
çoise Dolto accueille le relais d’assistance 
maternelle. C’est en automne 2016 que la 
mairie a réintégré les locaux. 
462 956.91€ dont étude, maitre ouvrage 
et travaux. Subvention : 166 050€

• Toits communaux : 
Tous les toits des bâtiments communaux 
ont été rénovés en 2017.
90 475.27€. Subvention : 63 267€

• Sécurité routière :
La sécurité routière est notre priorité. 
C’est par la mise en  place de chicanes, 
de ralentisseurs, de dos d’âne, de radars 
pédagogiques, de limitations de vitesses à 
30 que nous tentons de lutter contre la 
conduite dangereuse et inadmissible de 
certains automobilistes. 

• Panneaux d’affichage :
Des panneaux d’affichages, pour favoriser 
la communication de nos associations ont 
été installés dans les hameaux de notre 
commune : Creux de le Thine, lotissement 
«Les quarterées», Tour d’Albon, Saint 
Martin des Rosiers, Saint Philibert.

• Aire de jeu :
Grâce à un don, un aménagement inter-
générationnel à côté du terrain multi-
sports avec jeux pour les petits enfants, 
table, bancs a pu être mis à la disposition 
des familles.

• Salle de la Lyre :
La salle de la Lyre a été vendue. Elle n’était 
pas utilisée en raison  de l’accès aux PMR 
non conforme. Cette mise aux normes 
aurait entraîné un coût trop élevé pour la 
commune. 40 000€

• Site internet :
Un site internet a été crée grâce à Patrice 
Engel que nous remercions pour ce travail. 
Vous y trouvez toutes les informations né-
cessaires pour les documents administra-
tifs, des informations sur les activités sur la 
commune, des renseignements sur nos di-
verses associations, nos commerçants, nos 
entreprises. La municipalité a programmé 
pour cette année la refonte de ce site qui 
sera plus attractif. Associations n’hésitez 
pas  nous faire part de vos manifestations. 
christine.aime@mairie-albon .fr

• Cœur de village :
Démolition de deux maisons insalubres. 
Le centre du bourg est un peu plus aéré,  
cela a permis un meilleur trafic et la créa-
tion de places de parking supplémentaires. 
Ces travaux ont été réalisés dans le cadre 
de  la réfection « cœur de village ». La ré-
flexion se poursuit sur ce sujet et un projet 
définitif d’aménagement du centre bourg 
sera proposé à votre réflexion en réunion 
publique en cours de mandat.
Maison cheval 32 284.78€
Maison bonneton 9 239.40€

• Réunions de quartiers :
Nous avons organisé avec les  habitants 
des réunions publiques de quartier. Ces 
échanges nous ont permis de rencontrer 
les Albonnais, de discuter de leurs at-
tentes. Ces moments conviviaux seront de 
nouveau organisés.

Bilan de mi-mandat
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• Le pont :
La plus importante réalisation en termes 
d’investissement, de temps, c’est la réfec-
tion du pont. Ce pont qui se détériorait au 
point de devenir dangereux devait être re-
fait. L’accès à l’école, à Mendès-France, la 
fermeture de l’ îlot de propreté  ont occa-
sionné pour la population des contraintes 
supportées avec beaucoup de patience. 
Ces travaux se sont faits en toute sécurité. 
Nous remercions la population, les ensei-
gnants, les employés municipaux pour la 
patience dont ils ont fait preuve pendant 
toute la durée des travaux. Ce pont a été 
prévu pour être mis en deux voies si néces-
saire (élargissement de la rue du bancel ?) 
466 729.09€ étude+maitre ouvrage+travaux

• Lotissement du moulin :
Ce nouveau lotissement rue des jardins  
proposera : 18 logements à la location,  
5 maisons clés en main, 5 terrains construc-
tion libre. 

• Ecoles :
Une démarche participative sur l’évolution 
de nos locaux scolaires est en cours. Une 
commission scolaire élargie a été créée 
avec divers acteurs de notre commune. La 
municipalité a sollicité l’aide d’un cabinet, 
le CAUE (Conseil d’ Architecture de l’Ur-
banisme et de l’Environnement) pour ses 
réflexions. Après plusieurs rencontres, il a 
été proposé à la population une réunion 
publique le 15 décembre dernier.  Début 
Février le premier atelier de réflexions a 
été organisé. Deux autres suivront. 

• Adressage :
Mise en place de la numérotation. Toutes 
les maisons ont un numéro d’adressage 
et un nom de rue. Nous remercions les 
albonnais pour leur diligence lors de ce 
changement. 

• Cimetière :
Travaux de stabilisation des concessions 
libres. 
 L’enherbage des allées sera mis en place 
au printemps.

• Extinction de l’éclairage public :
Depuis le 27 juin 2017 l’extinction de  
l’éclairage public est effective de 23h à 5h 
sauf vendredi et samedi soir.

• Panneaux signalétiques :
Mise en place de panneaux signalant les 
commerces aux deux entrées du village 
de Saint Romain dans la rue du dauphiné.

• Ilots de propreté : 
Le SIRCTOM (Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères) a installé 6 îlots de propreté 
sur la commune. Ces îlots permettant le 
dépôt d’ordures ménagères et le tri sélec-
tif. En aucun cas ils ne peuvent justifier le 
comportement sauvage et inadmissible 
de certains usagers sans scrupules. Les 
contrevenants seront  identifiés et sanc-
tionnés  mais le coût sera élevé pour les 
usagers honnêtes qui devront supporter le 
prix des installations nécessaires. 

• Ecoles :
Pour cette rentrée de septembre 2017 
le choix était laissé aux municipalités de 
conserver la semaine de 5 jours ou de 
passer à celle de 4 jours.  C’est la der-
nière proposition qui a été retenue après 
concertation et enquête auprès des ensei-
gnants et des parents. 
Investissement hors frais entretien et per-
sonnel 28785,67€
Dont : Subventions département 688€
Participation sou des écoles 10 244,85€
Participation amicale écoles 2 329,00€

• Matériel :
Achat d’un tracteur : 26 400€



Nouveau
à Albon !

• Osthéopathe
 Eric Bulle, 5 place du magniola  
Tél : 07 69 77 29 74

• Naturopathe
Alexandra Bulle
5 place du magniola
Tél : 06 14 87 48 59

• Thérapeute, magnétisme, 
accompagnatrice de vie…
Alexandra Couix
5 place du magniola
Tél : 06 44 20 75 58
ladecouver tedesoi@gmail.com

• Chiropracteur
Pierre-Morgan Argaud, 
505, route de Font-Flacher. 
Tél  06 09 92 80 19 
pierremorgan.argaud@gmail.
com

• Electriciens
Thibaut Robin 
9 clos du Dauphiné 
Tél 06 88 65 84 36
Thibautrobin.elec@orange.fr

• Menuisiers
Les menuisiers créatifs 
255 rue du dauphiné 
Tél : 04 75 70 74 74

E.I.R.L. Bois Passion 
Ber thon Denis 
Les Bourgeons 
Tél. 06 42 22 64 27

• Meublé de tourisme
La petite maison de la tour 
d’Albon. 95 route de la tour 
Albon. Tél : 06 49 98 21 47
www.lapetitemaisondelatou-
ralbon.fr

  ie de la
communeV

Départ en retraite

Epicerie

Sapeurs-pompiers

Après 38 ans passés à l’accueil 
à vous renseigner sur l’état civil, 
sur l’urbanisme, sur les élec-
tions également responsable 
de l’agence postale, etc... Eliane 
Lesniewski a pris sa retraite.  
Nombre d’élus, employés com-
munaux, amis et famille étaient 
venu par tager son pot de dépar t. A la f in de son discour t, le maire, Jean-Pierre Payraud 
a déclaré qu’il était diff icile pour la municipalité de perdre un agent de cette qualité. Eliane 
est remplacée par Jennifer Perotto. 

C’est une bien belle cérémonie qui c’est 
déroulée le 30 septembre au sein du corps 
des sapeurs-pompiers.  
Depuis 1989, le lieutenant Philippe Gaudry 
était le chef de centre du CIS Bancel.  
Ce dernier a décidé, pour des raisons pro-
fessionnelles, de quitter ce poste à res-
ponsabilités. Ce poste de commandant 
demande une cer taine disponibilité pour 
pouvoir gérer les interventions, le temps 
consacré aux équipes, etc... Disponibilité 
qu’il n’avait plus.
Philippe Gaudry 
reste quand même 
pompier volontaire 
et les personnes 
secourues auront 
toujours la vision de 
son grand sourire 
qui adouci un peu 
la douleur.  

C’est son ami, l’adjudant chef Yannick Da 
Silva qui reprend ce poste. Yannick Da Silva 
est sapeur depuis janvier 1997. Il est issu 
de l’école des jeunes sapeurs-pompiers de 
Tournon. L’adjoint au chef de centre, l’adju-
dant-chef Patrick Decorme reste dans ses 
fonctions.
Nous rappelons que le CIS Bancel qui re-
groupe trois communes Albon, Andancette, 
Beausemblant est composé de 33 sapeurs-
pompiers volontaires, 8 sous-off iciers, 24 
gradés et sapeurs et un médecin.

Vous vous êtes habitués 
à sa présence, il s’agit de 
Ruddy : avec son camion 
épicerie, Ruddy  vous pro-
pose : fromages à la coupe, 
poissons frais, fruits et lé-
gumes, épicerie, produits 
d’hygiène. Il sillonne votre 
commune avec un arrêt 
de 10h30 à 11h sur la place 
de l’église d’Albon tous les 
vendredis.
Pour tous renseignements 
Tél : 04 79 25 11 11 ou 
07 62 48 06 57.
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ie albonnaiseV
ADMR

Bénévoles

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Le samedi 18 novembre 2017,  l’ADMR d’Albon-Beausemblant-Lavey-
ron a organisé son couscous à la salle Pierre Mendès France d’ALBON. Cette journée a 
permis de rassembler de nombreux bénéf iciaires, familles, amis, salariées et élus de nos 
villages dans une ambiance conviviale et dansante. 
La veille M. Pierre JOUVET, président de la Communauté de Communes Por te Drom’Ar-
dèche, Mme Patricia BOIDIN, conseillère communautaire, ainsi que les maires des com-
munes concernées ont mis la main à la pâte, dans la bonne humeur, pour l’épluchage des 
légumes et plus spécialement des oignons qui en ont fait pleuré cer tains ! 
La prochaine manifestation sera «les journées f leurs» les 9 et 10 mars 2018. Si vous avez 
quelques heures de disponibles pour par ticiper avec d’autres bénévoles à ce moment de 
solidarité et de rencontres, c’est avec plaisir que nous vous accueillerons. Vous pouvez 
contacter la responsable des animations Sylviane GACHET 06 73 12 93 91 ou directement 
le bureau ADMR  04 75 31 34 94 les matins de 9h à 11h30 sauf jeudi fermeture à 10 heures 
– mail admr.albon@orange.fr 

Comme chaque année, en 2017, la biblio-
thèque vous a proposé diverses manifesta-
tions : Belles Histoires avec nos conteuses, 
exposition estivale des œuvres d’une 
ar tiste local,exposition annuelle à thème, 
rencontre inter-générationnelle.. Mais plu-
sieurs de nos bénévoles, appelés ailleurs 
pour diverses raisons nous ont quittés. Au-
jourd’hui, plus que jamais, pour continuer à 
vous proposer des animations de qualité et 
de proximité, mais aussi pour par ticiper à 
la vie quotidienne de la bibliothèque, nous 
recherchons de nouveaux bénévoles.
• Envie de par ticiper au choix des lectures 
et des musiques que propose votre biblio-
thèque ?

• Envie de prendre 
par t à la vie du village, 
en par ticipant à nos 
animations, même si vous n’avez que très 
peu de temps à nous consacrer ?
L’équipe des bénévoles de la bibliothèque a 
besoin de vous ! 
Renseignements : 
• bibliothèque-albon.drome@orange.fr 
• Bibliothèque : 04 75 03 14 81, 
• Alexandra (bénévole) : 06 14 87 48  59
• ou tout simplement en vous présentant 
aux heures d’ouver ture de la bibliothèque : 
le mercredi de 10h à 12h30 et 14h à 18h30 
le samedi de 10h à 12h

Le Centre Communal d’Action Sociale, 
présidé de plein droit par le maire de la 
commune et dirigé par un conseil d’admi-
nistration composé d’élus municipaux et 
de représentants des associations, est l’ins-
titution de l’action sociale locale par excel-
lence.
Ses actions de proximité sont directement 
orientées vers les publics fragiles ou défa-
vorisés : personnes âgées, familles en diff i-
cultés, lutte contre l’exclusion…

Le don au CCAS
La Solidarité locale en action…

« 66%  de votre don au CCAS est déduc-
tible d’impôt »

Le CCAS est le moyen privilégié par lequel 
la solidarité publique, nationale et locale 
peut réellement s’exercer de façon pé-
renne.
Sur la commune, avant de terminer l’an-
née 2017, les membres du CCAS ont dis-
tribués environ 110 colis dont 17 colis «bien-
être» aux personnes âgées en maisons de 
retraite. C’est toujours un moment par ti-
culier et agréable d’aller à la rencontre de 
cer tains qui ne peuvent plus se déplacer.
Le samedi 17 mars 2018 aura lieu le re-
pas de nos aînés à la salle Pierre Mendès 
France et les invitations aux personnes 
concernées seront envoyées par la mairie.

Nous appelons une nouvelle 
fois au civisme des propriétaires 
de chiens af in d’indiquer qu’il 
est interdit de faire faire leurs 
besoins à leurs chiens sur les 
espaces publics tels que le parc, 
les parkings municipaux, routes 
et espaces verts.
Le parking du bas du village de 
St Romain ser t actuellement de 
zone de déjections canines. Ces 
dernières empêchent les enfants 
de jouer au foot, faire du vélo, 
aux joueurs de pétanque de pro-
f iter de cet espace.
Merci de respecter ces espaces 
qui appartiennent à toutes et 
tous.

Nous vous rappelons que l’arrêté 
municipal du 12 avril 1968 (aff iché 
en mairie) impose aux proprié-
taires privés de tailler, élaguer 
les haies, arbres et arbustes 
dont les branches empiètent sur 
les voies communes, chemins et 
routes. 
A défaut, la commune pourra 
faire intervenir une entreprise aux 
frais du propriétaire concerné par 
ce manque d’entretien.

Carton 
rouge
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ie associativeV

Manifestations estivales
Elles ont été nombreuses les manifestations musicales de l’été. Les notes ont résonné 
dans Albon. Que se soit dans la cour de la mairie pour les nuits de l’été, à la salle des 
fêtes avec un concer t organisé par l’association «plus d’un tour dans son sac», dans 
l’église d’Albon avec Bach interprété par Quentin Mourier dans le cadre du festival en 
Drôme des collines. Elles nous sont même parvenues de Laveyron ou le Club de foot 
ENSD organisait son premier festival le N7. N’oublions pas le concer t de la compagnie 
Patrice Péricard qui a enchanté nos oreilles avec des reprises de Michel Sardou au stade 
de Saint Mar tin des rosiers. Grace à tous les bénévoles des diverses associations, l’été à 
été très joyeux à Albon.

Le Comité des Fêtes
Le comité des fêtes vous propose cette année, après la Bajon et Joël le sosie off iciel de 
Coluche, un spectacle avec Cédrick MARONNIER le samedi 10 février à 20h45.
Nous vous offrons la possibilité d’apprécier celui qui a été découver t au théâtre des deux 
ânes à Paris, qui s’est produit à Toulouse au Citron Bleu, à Perpignan à «la boite à rire », 
et au théâtre Atelier 53 à Marignac.
Un imitateur humoristique qui a fait de nombreuses premières par ties d’ar tistes très 
connus comme Christophe Alévèque, Tex, Dave, Laam, Willy Rovelli et les frères Taloche.
Nous vous attendons nombreux pour cette soirée.

Rencontres intergénérationnelles
Samedi 7 octobre, la bibliothèque 
recevait jeunes et moins jeunes pour 
une rencontre intergénérationnelle 
autour du thème de l’agriculture. 
Nos seniors avaient recherché au 
fond des granges et des hangars 
du matériel agricole ancien, inconnu 
des jeunes générations. 
Des photos noires et blanches de 
leurs parents travaillant la terre. Les 
«anciens» ont pris le temps de faire 
découvrir la manière dont on se 
servait de tous ces outils. La faux, avec sa grande lame bien aiguisée qui servait à faucher 
le blé, le foin… Le matériel qui servait à l’aiguiser, le semoir en zinc ont suscité nombres 
de questions chez les plus jeunes. Eric, prenait alors la parole, fournissait des explications, 
mimait les gestes que faisaient ses parents voir grand parents.  
Puis, les enfants avaient pour mission de remplir un hôtel à insectes fabriqué en amont 
par les bénévoles de la bibliothèque. 
C’est avec un grand enthousiasme que tous les minis bénévoles présents ont par ticipé 
au remplissage. Une fois plein, l’hôtel a été transpor té dans le parc, ou Lionel, employé 
communal responsable des espaces ver ts, avait prévu un espace dans une haie.  
Rien ne vous empêche d’aller admirer le travail fait par les enfants et de suivre son 
évolution. 
En marge de cette rencontre était proposé un étal de légumes bio des Jardins de Cocagne.

Ecole de pêche
Prochainement à Albon, une 
nouvelle école de pêche. 
Mi-avril «Atelier pêche et 
nature» ouvrira ses por tes. 
Elle s’adresse aux enfants à 
par tir de 10 ans. 
Un enseignement pratique et 
théorique sera dispensé par 
les bénévoles de l’association 
de pêche. Le permis ainsi 
que le prêt de matériel sont 
compris dans la cotisation. 
Inscription auprès du président 
Yannick Four t 06 15 39 69 38.

Tiercé de 
Pères Noël
16 décembre 2017, les paris 
étaient ouver ts sur la place 
à Albon. Les vétérans du club 
ESND ont eu la riche idée 
d’aligner au dépar t, dans les 
star ting-block, des Pères Noël. 
De petits lutins étaient reliés 
aux Pères Noël pour une 
course effrénée, ponctuée 
d’obstacles, autour de l’église. 
La cabane du Père Noël a été 
très prisée par les enfants. 
Buvette et restauration 
étaient également prévues. 
Le repas «moules frites» a 
remporté un grand succès.
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ie scolaireV
Ecoles
Nos deux écoles accueillent cette année 175 élèves répar tis :
Albon : 38 élèves
Saint Martin des Rosiers : 37 élèves 
Enseignantes pour l’année scolaire 2017/2018 : 
Louise Michel :
• Mmes Affre et Lefebvre, Petite section 
• Mme Cécile Rodet, Moyenne et Grande section
• Mme Céline Rober t, Grande section
• Mme Lucie Fonton, Cours préparatoire
• Mme Mélanie Benoit-Cattin, Cours élémentaire 1
• Mmes Vilcot-Tabarin (directrice) et Lamboley, Cours élémentaire 2 
Saint Martin des Rosiers
• Mme Sandrine Campagnola, CM1 (directrice)
• Mme Laetitia Pelloux-Prayer, CM2 1/2 temps 
• Mme Manon Lamboley, CM2 1/2 temps
 Le budget alloué pour chaque élève est de 80€ pour les activités et 41€ pour les 
fournitures scolaires hors frais de fonctionnement et d’investissement. Ce budget est un 
des plus élevé de la communauté de commune. La municipalité a toujours fait un gros 
effor t pour que les petits albonnais aient un maximum d’atouts pour leur scolarité. 

Sou des Ecoles

C’est environ deux cent vingt personnes qui se sont élancées dans les rues d’Albon, 
direction la Tour d’Albon pour une chasse aux sorcières.  
Et des sorcières ils y en avaient. Cer taines accompagnées de diables, de faucheuses 
démoniaques, de fantômes.  
Enfants, parents avaient répondu présents à l’invitation du sou des écoles pour une 
randonnée nocturne déguisée.  
Les organisateurs avaient balisé les chemins avec des lampions, accrochés dans les 
arbres des fantômes, des toiles d’araignées. Ils nous attendaient sur le parking de la Tour 
avec une buvette gratuite offrant bonbons, boissons rafraîchissantes et chaudes.  
Retour à la salle des fêtes par les bois puis le long du Bancel ou vampires, squelettes, 
fantômes s’en donnaient à cœur joie pour effrayer les chasseurs de sorcières. La soirée 
se terminait à la salle des fêtes avec une soirée dansante précédée d’un repas.  
Une belle soirée très réussie organisée par le sou des écoles. Merci à tous les bénévoles 
qui ont encadré et sécurisé cette sor tie.  
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Histoire

À Saint-Romain d’Albon, où 
les élections municipales furent 
longtemps très disputées, 
l’échéance électorale de 1892 se 
révéla par ticulièrement indécise : 
il s’y opposait, en effet, la 
liste du maire sor tant, Joseph 
Paquien, un républicain modéré 
qui avait fait alliance avec son 
ancien adversaire conservateur 
Jean Allemand, et la liste des 
républicains intransigeants (ou 
radicaux), qui, le lui reprochant, 
étaient allés arracher à sa 
retraite l’ancien maire Fernand 
Baboin pour conduire la leur. La 
campagne électorale fut âpre 
et passionnée, et, au soir du 
premier tour du 1er mai 1892, 
Joseph Paquien et sa liste se 
retrouvèrent crédités d’un net 
avantage, en ayant remporté 
sept des neuf sièges de conseillers 
municipaux (sur dix) qui avaient 
été attribués sur la section. Oh ! 
Cer tes, le succès n’avait pas été 
outrageant, les deux derniers 
élus de la liste, Joseph Dumaine 
et Joseph Rivoire, n’ayant même 
obtenu que de la stricte majorité 
absolue des suffrages. Reste que 
pour le camp des républicains 
intransigeants, qui n’avait 
que deux élus, la défaite était 
cuisante ! 

Le vote d’un «bon républicain»
Remâchant leur déconvenue au 
lendemain de scrutin, ceux-ci, tout d’un 
coup, se ressouvinrent qu’au moment 
du dépouillement, le maire Paquien avait 
validé un curieux bulletin (favorable à 
la liste sor tante), qui, en plus des noms 
des candidats, comportait l’inscription 
insolite : « Zouzou bon républicain ». 
Fait que conf irmèrent sans détour les 
trois assesseurs du bureau de vote 
qui appar tenaient à leur camp, si bien 
que, le 5 mai, Fernand Baboin et Jean 
Joseph Bonneton, les meneurs de la liste, 
conjointement avec César Belle, Clovis 
Rozier et Gaspard Bonneton, leurs amis 
assesseurs, por tèrent réclamation devant 
le Conseil de préfecture contre l’élection 
de Dumaine et de Rivoire, qui, sans ce 
bulletin litigieux, n’auraient pas passé la 
barre de la majorité absolue.

L’affaire ne se révélait pas si simple que 
cela à juger, car le bulletin entaché de la 
fameuse inscription n’avait pas été annexé 
au procès-verbal de l’élection – comme le 
sont les bulletins annulés -, mais incinéré 
par le maire – ainsi que tous les bulletins 
validés - à l’issue du scrutin. Aussi, face 
à cette absence de traces, Baboin et les 
siens demandèrent, dans leur réclamation, 
la constitution d’une enquête sur le litige. 
Ce que le Conseil de préfecture entérina, 
dans sa séance du 9 juin, en la prescrivant 
pour le 22 du même mois. Lors de celle-
ci, cinq membres du bureau de vote – 
les trois républicains intransigeants qui y 
f iguraient, plus les deux instituteurs de 
la section – attestèrent, comme un seul 
homme, de l’existence du bulletin validé 
où apparaissait la fameuse mention, Belle 
et Rozier précisant même que celle-ci 
était placée en face du nom du candidat 
Camille Chaninel, cependant qu’un 
autre témoin à charge, Cyriac Genthon, 
expliqua que « Zouzou » était le surnom 
d’un brave cultivateur dénommé Joseph 
Chapelle, lequel, ne sachant pas écrire, 

avait fait rédiger son bulletin par un autre 
électeur, l’auteur, vraisemblablement, de 
l’inscription annulatoire. Les membres du 
bureau de vote appar tenant à l’autre bord 
se montrèrent, pour leur par t, quelque 
peu confus dans leurs témoignages - l’un 
avalisant l’existence du bulletin litigieux, 
un autre non, - tandis que le maire 
reconnaissait, quant à lui, l’avoir eu entre 
les mains, tout en ne se rappelant plus 
bien ce qu’il en était advenu… Ayant fait 
moisson de tous ces éléments, le Conseil 
de préfecture de la Drôme trancha, dans 
sa séance du 28 juin 1892, en arrêtant 
l’annulation des élections de Joseph 
Dumaine et de Joseph Rivoire comme 
membres du conseil municipal d’Albon.

Les deux conseillers destitués allaient, 
cependant, se pourvoir contre cette 
décision en Conseil d’État, recours qui 
s’avérerait infructueux, puisque, dans sa 
décision du 24 mars 1893, celui-ci rejeta leur 
requête en alléguant le « défaut de motifs 
». Joseph Rivoire retrouva, néanmoins, son 
siège de conseiller municipal, à l’élection 
complémentaire du 16 juillet 1893, où il fut 
élu, au premier tour, en compagnie de 
Joseph Dorier, candidat de l’autre camp. 
Ce dernier appor tait, du coup, un siège 
supplémentaire à la majorité du nouveau 
maire, Fernand Baboin, qui avait battu le 
sor tant Joseph Paquien, le 15 mai 1892, par 
9 voix contre 7, grâce aux suffrages des 
six conseillers municipaux de la section de 
Saint-Martin, qui étaient venus s’ajouter 
à ceux des trois membres de sa liste qui 
étaient passés à Saint-Romain, à savoir 
lui-même, Jean Joseph Bonneton et Cyriac 
Genthon, élu au deuxième tour du 8 mai 
1892. 

Où « Zouzou », cette fois, n’était pas venu 
voter.      

Freddy Martin-Rosset
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Calendrier des manifestations
FEVRIER
• Samedi 3 Repas paroisse
• Samedi 10 Spectacle humoristique comité des fêtes 
• Dimanche 11 Matinée boudin caillettes Laveyron ESND
• Samedi 17 Repas dansant FNACA
• Dimanche 25 Belotte paroisse Beausemblant
MARS
• Samedi 03 Loto ESND
• Samedi 24 Repas dansant ESND
AVRIL
• Samedi 21 Spectacle impro Plus d’un tour dans son sac
MAI
• Mardi 01 Tournoi de foot ESND
• Mardi 08 Marche de le tour Sous des écoles
• Dimanche 20 Concours de boules Saint mar tin des rosiers
• Samedi 26 Concer t boressoise
JUIN
• Samedi 02 Spectacle trans en danse 
• Mercredi 06 Concours de pétanque chalenge C. BONIN  ESND
• Mercredi 13 Ardéchoise
• Vendredi 15 Spectacle la piste sidoré 
• Samedi 16 Fête des écoles
• Samedi 30 Fête de saint Philiber t vivre à Saint Mar tin
JUILLET
06 juillet Nuit de l’été avec marché de village
• Samedi 14 Animation plus d’un tour dans son sac
• Dimanche 15 Concer t à la ronceraie Laveyron ESND
• Vendredi 20 Nuit de l’été
AOUT
• Sam. 25/Dim. 26 Ball Trap  ACCA Albon
SEPTEMBRE
• vendredi 07 Forum des associations
• Samedi 22 Concer t Croq note
• Vend. 21 au Dim. 23 Vogue Albon
OCTOBRE
• Samedi 13 Spectacle  Le petit soutier d’en face
• Samedi 20 Thé dansant  Comité des fêtes
• Samedi 27 Marche nocturne Sous des écoles
NOVEMBRE
• Samedi 03 Concer t Horizon musical
• Dimanche 11  Matiné boudin et cross Stade ESND
 Concours de belote Andancette  La paroisse
• Samedi 17 Couscous ADMR
• Samedi 24 Sainte barbe Pompiers
DECEMBRE
• Dimanche 02  Loto Sous des écoles
• Dimanche 09  Matinée terrines ACCA
• Samedi 22  Fête de Noël Saint Mar tin vivre à Saint Mar tin

MERCREDI 9 MAI 2018
SALLE DES FETES D ’ALBON

DE 16H A 19H 

Don du sang

Horaires des restos du cœur :
Mardi matin : 

9h à 11h30, accueil
Mardi après-midi : 

13h30 à 16h30, distribution
Mercredi Après-midi :

13h30 à 16h30, distribution
Jeudi matin : 

9h à 11h30, accueil et 
inscription

Vendredi matin : 
8h30 à 11h30, distribution

Vendredi après-midi :
13h à 16h30, ateliers hors 

vacances scolaires.

70, Avenue 
Eugène Buissonnet 

26240 SAINT-VALLIER
Tél : 04 75 23 42 72



Location de la salle des fêtes et activités au gymnase : 
Jérôme Sonnier & 04 75 03 16 35 ou boîte aux lettres.

Ecole Saint-Romain : & 04 75 31 03 98

Ecole Saint-Martin : & 04 75 03 10 65

Cabinet médical (consultation du Dr Champion) : 
Mardi et jeudi matin sur rendez-vous de 9h à 12h à Albon. 
& 04 75 03 01 80.
Lundi, mercredi, vendredi et un samedi sur 3 sans rendez-
vous le matin et les lundis, mardis, mercredis et vendredis 
après-midi de 15h30 à 19h à Anneyron. & 04 81 92 16 75.

Horaires de la bibliothèque :
• Les mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30
• Les samedi de 10h à 12h 

nfos
pratiques

Mairie : 
& 04 75 03 12 71 - Fax 04 75 03 09 46

ouver ture du lundi au
vendredi de 8h30 à 13h30

E-mail : mairie-dalbon@wanadoo.fr
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Site internet
Vous pouvez retrouver toutes les infos nécessaires à 
l’école, la cantine, la bibliothèque, l’administratif, les dates 
et les comptes-rendus du conseil municipal, les brèves 
d’actualités, les infos pratiques, sur notre site internet : 

www.mairie-albon.fr

ATES Medhi      
DAMOUCDARI-SOLABE Nayan                                             
 KERLAU Mathew, Jean, Christian, Jean-Luc                           
LEFEVRE Andréa                                                                         
HENRY Jules, Loan                                                                      
PERSONNE FABBRI Romy                                                        
MODRONO Mylan                                                                       
BOMBRUM Alix,Marie,Gisèle                                                    
CROS Augustin, Aimé, Armand                                                 
COUDERT Julia, Caroline, Alexandra                                      
IGLESIAS Léo, Daniel, Louis                                                     
ROBIN Timéo,Jérome,Christophe                                             
OZMANIAN Miya                                                                        
VACAVANT Luzzia, Nema                                           
RODRIGUEZ Esteban, Sébastien                                            
BONNARD Marin                                                                    
ROUMEAS Léo, Laurent, Jean-Pierre, Désiré                       
OULHACI Inaya                                                                        
SILMANI Djenna, Leila                                                           

ALBON 
CHAPRIER Gilber t 
VALENTIN Elie 
MARGARON Pierre 
JOZ-LOISON Frédéric 
 
HORS COMMUNE D’ALBON
BELNATO Prima née LEGNOVERDE 
DECORME Jeanne née BERTHON 
BRET Pierre 
DESCORMES Alexandre 
FERMOND Rose née HARSCOËT 
LENGLART Benjamin 
ROBIN Louis 
ROLLET Martine née TREMPE 

CHALEAT Virginie et BOIROUX Guillaume 
DE PARDIEU Marine et DOE DE MAINDREVILLE Michel 
 GOUJON Myriam et ROBIN Sébastien 
ROCHE Murielle et LUQUET Cédric 
TRAVERSIER Priscillia et VALLADIER Henri

Décès

Naissances

Mariages

Etat-civil 2017

Le SIRCTOM (Syndicat Intercommunal Rhodanien de Collecte des 
Ordures Ménagères)vient de mettre en ligne son site INTERNET 

www.sirctom.fr.
Beaucoup de questions concernant nos déchets y trouvent leurs 
réponses. 
N’hésitez pas à visiter ce site.

s i r c t o m


